
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

En raison de l’organisation du cross départemental UNSS, 
 

• Le stationnement des véhicules sera interdit, 
▪ Parc-relais Ludo-Rollès, du parc à vélos jusqu’à l’entrée de Divonéo 

o Du mardi 22 novembre 2022 à 18h au mercredi 23 novembre 2022 à 17h. 
▪ Rue de la Rivière 

o Le mercredi 23 novembre 2022 de 9h à 16h 30. 
 

• La circulation des véhicules sera ralentie et la chaussée rétrécie, 
▪ Rue de la Rivière, de l’entrée du stade Lucien-Desprats jusqu’au bout de 

la plaine de jeux. 
o Le mercredi 23 novembre 2022 de 9h à 16h 30. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact presse : 
Direction de la Communication : 05 65 20 87 20 

COMMUNIQUÉ 

 
 
CIRCULATION  & STATIONNEMENT 
 
 


